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1. Contexte

Dans sa note stratégique en évaluation approuvée par le comité de gestion de la DG D en janvier 2004, le Service Evaluation (D0.2.1) recommande l’identification, annuellement et de concert avec la Direction générale, de thèmes ou préoccupations importantes pour la coopération belge et ses partenaires, communes à plusieurs programmes/projets/pays, en vue de les étudier plus en profondeur. 

L’objectif de ces évaluations thématiques/sectorielles et/ou conjointes dépasse le cadre d’un programme/projet et d’un pays ou continent. Il est important de dégager de ces évaluations des leçons en vue de contribuer à la pertinence des actions de la DG D.

La note stratégique de D0.2 met en évidence l’importance de la diffusion des conclusions et recommandations des évaluations.  C’est particulièrement le cas des conclusions et recommandations qui visent des changements plus larges au niveau des politiques ou éventuellement au niveau de procédures administratives ou légales au sein de la DG D. Ces enseignements méritent une diffusion ciblée non seulement sur les gestionnaires et sur les partenaires mais aussi sur le management et sur les analystes politiques. 

Un des thèmes retenus dans le programme d’évaluation pour l’année 2005-2006 concerne l’éducation et la formation.  

1.1.
Le contexte international
Le contexte international sur le plan de l’enseignement et de la formation a les caractéristiques suivantes : 

Le droit à l’éducation est reconnu à l’article 26 de la déclaration universelle des droits de l’homme : « Toute personne a droit à l’éducation. L’éducation doit être gratuite au moins en ce qui concerne l’enseignement élémentaire et fondamental ». L’alphabétisation et la formation des adultes font partie intégrante de ce droit à l’éducation de base pour tous. 

La déclaration du Millénaire (8 septembre 2000) : La communauté internationale s’est penchée avec une attention particulière sur le secteur de l’éducation à travers la définition de 2 objectifs du millénaire spécifiques à ce secteur : 

· « Assurer une éducation primaire de qualité pour tous ». Cet objectif vise à donner à tous les enfants, garçons et filles, partout dans le monde, les moyens d’achever un cycle complet d’études primaires, et ceci, d’ici à 2015.

Les indicateurs suivis dans ce cadre sont : 

· Taux net de scolarisation dans le primaire.

· Proportion d’écoliers commençant la première année d’études dans l’enseignement primaire et achevant la cinquième.

· Part des budgets nationaux consacrés à l’éducation et dans ces budgets la part accordée à l’éducation primaire.

· Nombre d’heures de cours, 

· Ratio élèves / maîtres

· Ratio élèves / manuels scolaires

· Taux de redoublement et les taux d’achèvement qui permettent d’atteindre la mesure de l’efficacité interne

· Taux d’alphabétisation des 15 à 24 ans.

·  « Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes » Cet objectif vise à éliminer les disparités entre les sexes dans les enseignements primaire et secondaire d’ici à 2005 si possible et à tous les niveaux de l’enseignement en 2015 au plus tard. Les indicateurs suivis dans ce cadre sont : 

· Rapport filles / garçons dans l’enseignement primaire, secondaire et supérieur.

· Taux d’alphabétisation des femmes de 15 à 24 ans par rapport aux hommes.

Les documents stratégiques de lutte contre la pauvreté (PRSP). Commencés en 1999, ces documents décrivent les politiques et programmes macroéconomiques, structurels et sociaux des PVD en vue de promouvoir la croissance et de réduire la pauvreté. Ces documents sont préparés par les gouvernements, la plupart du temps en association avec des experts internationaux et /ou locaux de la Banque mondiale, en utilisant un processus participatif impliquant la société civile et les partenaires de développement. Les PRSP, quoique essentiellement centrés sur les problématiques macro-économiques de croissance et de remboursement de la dette, définissent un cadre de politique sectorielle pour la réduction de la pauvreté et la croissance.  Dans tous les PVD, l’éducation a été retenue comme un facteur important de réduction de la pauvreté et de croissance économique.

La déclaration de Rome sur l’harmonisation et l’alignement (février 2003) et la déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (mars 2005)  consacrent notamment 

· la primauté des stratégies, des institutions et des processus nationaux des partenaires du Sud sur les politiques, procédures et pratiques des bailleurs de fonds ;

· la nécessité de coordonner, là où c’est possible, leurs efforts dans le co-financement de programmes nationaux (par exemple des programmes de développement de l’enseignement primaire) ; voire dans le co-financement de secteurs entiers par des nouveaux instruments de coopération (basket funding, aide budgétaire ciblée, aide budgétaire générale).

L’initiative « fast track » - éducation pour tous (FTI – EFA)

Le FTI est la première tentative d’opérationalisation du consensus de Monterrey. C’est une initiative internationale qui a pour but d’accélérer les progrès en faveur des 2 objectifs du millénaire cités ci-dessus. Ce n’est ni une Organisation, ni un Fonds, mais un processus international.  

La structure de gestion comporte :

· une assemblée annuelle des partenaires (bailleurs, partenaires et société civile), 

· des réunions techniques périodiques (bailleurs),

· un secrétariat (basé au sein de la Banque mondiale)

un comité de pilotage de 5 membres (BM et UNESCO membres permanents co-présidence : un pays G8 et un pays non G8, co-présidence sortante. Les co-présidents ont une charge de un an 

· deux instruments financiers : le FTI catalytical fund et l’Education Programme Development Fund

Dans la ligne de Monterrey, le FTI  mène quatre types d’actions visant à augmenter les fonds alloués à l’éducation mais aussi à rationaliser l’utilisation de ces fonds

a. Assurer qu’un nombre suffisant de ressources soit affecté à la réalisation des objectifs du millénaires cités ci-dessus (ressources internes ET externes).

b. Assurer dans le secteur de l’éducation, l’application de la déclaration de Rome puis de Paris sur l’alignement et l’harmonisation (cela suppose des stratégies et des politiques nationales du développement du secteur éducatif et en particulier de l’éducation primaire).

c. Assurer une certaine égalité entre les pays et une plus grande indépendance vis à vis des bailleurs (usage du Catalytical Fund).

d. Apporter des réponses théoriques et pratiques à des problématiques qui font obstacle au développement de plans d’éducation crédibles (états fragiles, renforcement des capacités (usage de l’Education Programme Development Fund)). 

1.2.
Le contexte belge 

la note stratégique en éducation

La note stratégique élaborée en septembre 2002 pour le secteur de l’éducation et de la formation  est basée sur de grands principes de développement qui concernent l’ensemble des acteurs de la coopération belge en éducation. 

Dans son chapitre 2, la note stratégique tire les leçons de l’expérience pratique passée de coopération de la DG-D dans les pays d’intervention, en se fondant sur des statistiques de dépenses et sur des données issues d’évaluations de projets et de programmes. Un  certain nombre d’éléments y sont mis en évidence :

· La baisse relative et une forte fluctuation du nombre d’interventions dans le secteur.

· La forte fluctuation des dépenses bilatérales directes et des différentes dépenses indirectes (ONGs, APEFE-VVOB, Coop universitaire). 

· La forte baisse des dépenses bilatérales directes.

· La forte baisse du nombre d’assistants techniques (dans le direct et dans les indirects).

· La forte fluctuation dans la répartition entre le bilatéral direct, l’indirect et le multilatéral.

· Au sein du bilatéral, il y a de fortes fluctuations annuelles entre les  continents, entre les domaines d’intervention, et dans les dépenses pour les bourses.

Multiplicité des acteurs belges. 

La Belgique, par l’intermédiaire de la DGCD, finance, outre la coopération bilatérale directe, de nombreux acteurs indirects et multilatéraux actifs dans le secteur de l’éducation et de la formation (APEFE, VVOB, CIUF, VLIR, Instituts de recherche, ONGs, UNESCO, UNICEF, Banque mondiale, programmes de formations d’autres organismes multilatéraux, …). Faute de stratégie globale belge en éducation, les programmations des interventions de ces différents acteurs risquent d’être fragmentées.

Le rapport du CAD
 sur la Coopération belge mentionne qu’avec 9% en 2002-2003 de l’aide répartie sectoriellement, l’éducation  constitue le secteur le plus important. Cependant, «  l’analyse de la répartition de l’APD au sein du secteur de l’éducation renforce le constat… : même si elle progresse, l’éducation de base est largement délaissée, puisqu’elle ne reçoit que 7 % de l’aide allouée à l’éducation. L’engagement en faveur des OMD devrait pourtant conduire à privilégier davantage l’éducation de base, qui correspond aux objectifs 2 et 3. En réalité, cette répartition résulte non pas d’un choix stratégique de la coopération belge, mais de son dispositif de coopération. En effet, l’essentiel de l’appui belge au secteur de l’éducation se fait au niveau de la coopération indirecte et dépend donc d’acteurs dotés d’une autonomie de gestion (…), qui consacrent leur aide davantage à l’enseignement secondaire, technique et universitaire. »

Dans le communiqué de presse relatif à ce rapport, la Belgique est appelée à rationaliser davantage l’ensemble complexe des instruments existants et à développer une approche plus stratégique de l’ensemble des acteurs de sa coopération. Plus loin, la Belgique est également invitée à renforcer la concentration sectorielle de son aide.

En tout état de cause, les statistiques du CAD ne permettent pas à l’heure actuelle de chiffrer exactement l’engagement belge en faveur des objectifs du millénaire.  

La politique belge en matière d’enseignement et de formation

L’enseignement et la formation sont définis comme l’un des 5 secteurs prioritaires de la Coopération bilatérale directe belge. Rappelons que la loi du 25 mai 1999 prévoit que les domaines d’activités des organisations multilatérales et indirectes sélectionnées pour être partenaires de la coopération belge doivent correspondre à un ou plusieurs secteurs prioritaires. 

La coopération au développement belge participe activement aux actions internationales et multilatérales en matière d’éducation. De façon générale, la DG-D adhère à l’atteinte des Objectifs de Développement du Millénaire et à l’approche de la Stratégie de Lutte contre la Pauvreté approuvés par les Nations-Unies en 2000. Un grand consensus entre bailleurs a également été obtenu sur la Déclaration de Rome sur l’harmonisation (février 2003) et, plus récemment, sur la déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (mars 2005)., 

Considérant que l’ensemble des PRSP des partenaires du Sud place l’appui au secteur éducation dans les priorités de développement et considère que c’est un des moyens essentiels de réduire la pauvreté et d’assurer un développement durable, la Belgique, comme la presque totalité des bailleurs, considère que :

· L’éducation de qualité est un besoin fondamental des sociétés en développement

· L’éducation de qualité est un besoin permanent 

· L’éducation est un facteur important de lutte contre la pauvreté et un des facteurs essentiels qui facilite l’accès au monde du travail.

· Toute intervention concrète résulte de la conjonction entre les stratégies de développement nationales des pays partenaires consignées dans  les programmes nationaux (régionaux, locaux) d’une part et les stratégies de coopérations des donateurs d’autre part ; c’est la notion de partenariat. 

· L’éducation a le développement social, économique et humain comme finalités premières. Compte tenu des différences de degré de développement des systèmes éducatifs et des contextes socioculturels, l’épanouissement individuel en lien avec la société est la finalité la plus importante de l’éducation dans un contexte de développement. Dans cet esprit, les formations qualifiantes, l’enseignement technique et professionnel ne peuvent être délaissés.

· L’enseignement secondaire gagnera de plus en plus d’importance au fur et à mesure qu’un nombre croissant d’enfants achèveront l’enseignement primaire.

· L’enseignement supérieur, appelé à former les futurs formateurs ainsi que l’enseignement universitaire destiné aux futurs cadres politiques, économiques et juridiques des pays du Sud gardent toute leur importance.
· Une attention particulière doit être apportée à l’égalité entre garçons et filles ; non seulement parce que dans nombre de nos pays partenaires, les femmes sont le principal vecteur de valeurs sociales, de valeurs sanitaires et d’autres valeurs susceptibles d’influencer fortement les chances de développement des générations futures mais également parce que les femmes ont comme tout autre citoyen un rôle fondamental à jouer dans la croissance économique et la stabilité de leur pays. 

· L’éducation au respect de l’environnement est une pierre angulaire sans laquelle aucun développement durable n’est possible.  

· Le développement institutionnel et le renforcement des capacités sont deux éléments indispensables

· pour permettre à nos partenaires du Sud de concevoir et de gérer leur plan de développement sectoriel, 

· pour assurer le leadership des responsables politiques et des fonctionnaires sur la coordination de leurs partenaires techniques et financiers dans la mise en œuvre de ces plans 

· pour assurer un dialogue politique optimal entre les autorités nationales et toutes les composantes actives dans la mise en œuvre des plans(bailleurs, société civile, secteur privé, .), et 

· pour assurer un meilleure coordination avec tous les partenaires du développement.

Il sera crucial dans les années à venir de définir des stratégies d’appui à ce renforcement institutionnel et au renforcement des capacités. Certes, l’attribution ciblée de bourses d’études et de stage jouera  un rôle important dans ces stratégies tout comme l’utilisation des structures nationales.  Il sera également important de développer une réelle analyse des besoins exprimés par nos partenaires en la matière et de développer des réponses adéquates. 

· Les médias, particulièrement la radio et la télévision sont des moyens qui permettent d’atteindre un public très vaste y compris pour la réalisation d’objectifs éducatifs. S’y est ajouté, ces dernières années, le développement des techniques d’information et de communication facilitant l’enseignement à distance et l’université virtuelle. Les nouvelles technologies de l’information sont donc appelées à jouer un rôle très important tant dans les écoles « classiques » que pour répondre à des problématiques particulières (pénurie d’enseignants, régions inaccessibles, formation continuée des maîtres,…) .

· Enfin, il ne faut pas perdre de vue que l’éducation est transversalement liée à de nombreux autres secteurs/thèmes : l’environnement, la prévention de maladies (notamment le SIDA), l’hygiène, le genre, l’éducation civique, la paix, la constitution d’un esprit citoyen, la tolérance politique,… De ce fait, l’approche intersectorielle est privilégiée par la coopération au développement belge. Inversement, de nombreuses interventions dans d’autres secteurs que l’éducation contiennent des volets non négligeables de « formation – renforcement des capacités »

2. Objectif de l’évaluation thématique

L’objectif de cette évaluation est de permettre d’alimenter la formulation d’une note stratégique élargie à l’ensemble des formes de coopération (bi-direct, multi, indirect) et à tous les types d’intervention (bourses / projets / programmes / secteur / budgétaire ciblé et non-ciblé, etc…).

Cette nouvelle note stratégique devra tenir compte de la forte variabilité dans les fonds alloués au secteur, de la multiplicité des acteurs belges, de la multiplicité des groupes cibles, du grand nombre d’instruments, des différents sous-secteurs, des nombreux stades de développement des partenaires et de la variabilité des priorités nationales et internationales. 

Conformément aux textes législatifs qui requièrent que les notes stratégiques soient évaluées et adaptées au moins tous les 4 ans, cette nouvelle note stratégique reflètera davantage les enjeux internationaux du moment. 

Pour atteindre cet objectif, l’évaluation devra déboucher sur des propositions visant à améliorer la cohérence, la coordination et la complémentarité dans les interventions des différents acteurs belges et de leurs partenaires du Sud. Les « 3C » étant considérés ici comme des moyens d’améliorer la pertinence, l’efficacité, l’efficience, la durabilité et l’impact de la coopération belge dans ce secteur. 

3. Questions d’évaluation
Les questions d’évaluation sont articulées autour des 3 points focaux de l’évaluation et autour des 5 critères d’évaluation du CAD de l’OCDE. Les listes de questions reprises ci-dessous sont données à titre indicatif et ne sont pas exhaustives. Elles devront être complétées par le consultant en fonction des orientations que le comité de pilotage donnera après la phase documentaire. Elles devront également tenir compte des points suivants :

· la nature spécifique des Etats dits « fragiles » qui requiert une stratégie adaptée.

· L’avènement des approches sectorielles (SWAP) et de l’aide budgétaire sectorielle.

· Toutes les questions doivent également être envisagées sous l’angle transversal de l’égalité des chances entre filles et garçons pour les bénéficiaires directs (élèves, étudiants) et entre hommes et femmes pour les bénéficiaires indirects (enseignants, parents d’élèves) et pour les autres parties prenantes. Les consultants se référeront à la note stratégique de la DGCD de mai 2002 sur l’égalité des droits et des chances entre les hommes et les femmes, et au contexte des objectifs du millénaire relatifs à l’éducation.  

L’évaluation intégrera particulièrement la préoccupation de l’accès à l’éducation pour les filles, et l’implication des femmes (tant au niveau gouvernemental qu’au niveau de la société civile, au niveau international, national et local) dans la définition des politiques d’éducation/formation, dans les stratégies mises en place, et dans la définition de besoins en éducation spécifiques. 

3.1.
Cohérence
Cohérence des moyens

· Dans quelle mesure le niveau d’engagement matériel et financier de la coopération au développement belge dans le secteur de l’éducation et de la formation est-il pertinent par rapport à l’engagement dans d’autres secteurs et thèmes ?
Cohérence avec le contexte international

· Dans quelle mesure la coopération au développement belge dans le secteur de l’éducation et de la formation est-elle cohérente avec le nouveau contexte international (objectifs du millénaire, PRSP, nouvelles formes de coopération, harmonisation et alignement) ? Dans quelle mesure les nouvelles actions reflètent-elles les nouvelles tendances ?
· Les financements belges d’interventions mises en œuvre par des organisations internationales (Union européenne, UNDP, UNESCO, UNICEF, B.M., Fast Track Initiative) favorisent-t-ils la participation active belge à la réflexion et à la définition de positions communes sur la scène internationale ? 

Cohérence interne
· Dans quelle mesure la note stratégique pour l’éducation et la formation (relative  à la coopération bilatérale) et les principes contenus dans les stratégies / plans d’action des partenaires de mise en oeuvre financés par la Belgique sont-ils cohérents ?
Alignement et ownership
· Dans quelle mesure la coopération belge appuie–t-elle le développement des politiques nationales en éducation / formation de ses partenaires ? Au niveau des pays bénéficiaires, la coopération belge s’inscrit-elle dans les plans nationaux d’éducation ? La contribution belge est-elle cohérente avec les besoins matériels et humains exprimés dans ces plans ? Est-elle cohérente dans la durée ? 
· Dans quelle mesure l’appui institutionnel aux universités et aux autres établissements d’éducation contribue-t-il à ce renforcement des politiques nationales ? Plus généralement, la conception et la mise en œuvre d’interventions belges en éducation et/ou en formation sont-elles cohérentes avec les politiques, les stratégies, les institutions et les ressources nationales/locales existantes? 
· Comment la coopération belge contribue-t-elle, par sa cohérence, à la durabilité du système éducatif dans les pays partenaires? En quoi une meilleure cohérence pourrait-elle améliorer la capacité des pays bénéficiaires à acquérir et à maintenir une politique d’éducation qui leur est propre? 

· Dans quelle mesure la coopération belge en éducation/formation renforce-t-elle les capacités des pays partenaires dans les domaines où ces derniers ont le plus de besoin ? Quels rôles respectifs la Belgique et les pays partenaires ont-ils dans la détermination de ces domaines ?
· Comment les bénéficiaires directs (élèves, enseignants, parents d’élèves) sont-ils impliqués dans la planification, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des interventions financées par la Belgique ?
· Comment les autres intervenants (Ministère(s), administrations décentralisées, secteur privé, institutions, …) sont-ils impliqués dans la planification, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des interventions financées par la Belgique ?
· Quelle stratégie spécifique peut être définie pour les interventions dans les pays dits « fragiles » ?
Durabilité
· Dans quelle mesure la coopération belge contribue-t-elle à résoudre le financement durable du secteur et à stabiliser les enseignants/formateurs ?

Impact
· Quels impacts de la coopération belge (i) sur la pauvreté intellectuelle (accès à l’éducation ; résultats scolaires ;…), et (ii) sur la pauvreté financière peuvent être spécifiquement attribués à un meilleure cohérence ? (On entend par accès la disponibilité des services au niveau géographique,  financier et culturel, dans une perspective du principe du droit à l’éducation pour tous.) 
3.2.
Coordination

Mécanismes de coordination
· Quels sont les mécanismes des pays partenaires et belges et/ou  mixtes via lesquels la Belgique peut jouer un rôle de coordination ? Dans quelle mesure sont-ils utilisés ? Dans quelle mesure sont-ils efficaces ?

Au niveau international 

· Comment les programmes / plans d’action des différents acteurs financés par la Belgique sont-ils coordonnés au niveau international ? En quoi cette coordination contribue-t-elle à une plus grande efficacité et efficience de notre coopération ? Quel rôle la Belgique joue-t-elle dans cette coordination ? La coopération belge a-t-elle des contraintes spécifiques ?
Au niveau belge
· Dans quelle mesure et comment les programmes / plans d’action des différents acteurs financés par la Belgique sont-ils coordonnés en Belgique ? En quoi cette coordination contribue-t-elle à une plus grande efficacité et efficience de notre coopération ? Qui prend le leadership dans la coordination de l’aide à l’éducation entre acteurs belges en Belgique ? Comment ce leadership s’exerce-t-il ? Dans quelle mesure est-il adéquat ? Quelles en sont les contraintes ?
· Dans quelle mesure les leçons des expériences passées  des différents acteurs de la coopération belge en éducation et en formation sont-elles utilisées de manière coordonnée? Les différents suivis et évaluations des interventions qui ont eu lieu au cours des dix dernières années ont-ils permis de tirer des leçons pour les pays partenaires et pour la coopération belge visant à améliorer les concepts et les pratiques en  matière d’éducation et de formation.
Au niveau local
· Dans quelle mesure et comment les programmes / plans d’action des différents acteurs financés par la Belgique sont-il coordonnés dans les pays bénéficiaires ? En quoi cette coordination contribue-t-elle à une plus grande efficacité et efficience de notre coopération ?

· Quel rôle la Belgique joue-t-elle dans les mécanismes de coordination entre les bailleurs de fonds actifs sur le terrain  dans les pays partenaires? Quelles sont les contraintes spécifiques à la coopération belge ?
3.3.
Complémentarité 

Spécificité de la politique  

· Dans quelle mesure la coopération belge en matière d’éducation  et de formation a-elle un apport spécifique aux politiques d’éducation dans les pays du Sud ?

· Y a-t-il des spécialistes techniques belges en éducation et formation à l’UNESCO, à l’UNICEF, à la BM ? Quel est leur rôle, quelle est leur influence ?

Spécificité des acteurs

· Quel est l’apport spécifique aux besoins des bénéficiaires dans les pays du Sud des différents partenaires de mise en œuvre financés par la Belgique? 

Contribution à l’efficacité et à l’efficience
· En quoi la complémentarité de nos interventions contribue-t-elle à une plus grande efficacité et efficience de notre coopération ?

· Quelle est la plus-value des différents partenaires de mise en œuvre belges (i)au niveau belge et (ii)dans les pays partenaires ? 

Complémentarité entre acteurs belges

· En quoi et à quel degré les stratégies des différents acteurs de la coopération belge en matière d’éducation  et de formation sont-elles complémentaires entre elles ? 

· Qui prend le leadership dans l’établissement de complémentarités dans l’aide à l’éducation ? Comment ce leadership s’exerce-t-il ?

· En quoi les interventions dans le secteur de l’éducation et de la formation  sont-elles complémentaires avec les autres secteurs prioritaires de la coopération belge ?

Complémentarité sur le terrain
· En quoi les activités de terrain des différents acteurs de la coopération belge en matière d’éducation  et de formations sont-elles complémentaires (i) entre elles, (ii) avec les activités du pays bénéficiaire, (iii) avec les activités financées par d’autres bailleurs ? La complémentarité est-elle (i) technique, (ii) géographique, et/ou (iii) culturelle ? 

· Comment s’établit la complémentarité sur le terrain (i) entre acteurs belges dans les pays bénéficiaires, et (ii) entre les bailleurs et le pays bénéficiaire ? Qui prend l’initiative / le leadership dans l’établissement ce cette complémentarité ?

4. Méthodologie
Puisqu’il s’agit d’une évaluation thématique et prospective (orientée vers des options futures), il est nécessaire d’éviter une appréciation intervention par intervention mais bien de rechercher les forces et les faiblesses de chaque forme de coopération / type d’intervention dans les secteurs  de l’éducation dans le Sud et de la formation. En fin de compte, il faudra formuler des recommandations visant à améliorer (optimaliser) la cohérence, la coordination et la complémentarité de l’appui belge au secteur de l’éducation et de la formation. 

Il est donc important de se rappeler que les projets qui seront sélectionnés pour l’évaluation thématique ne devront pas être examinés de manière isolée, mais bien comme représentants d’une forme de coopération spécifique, d’un pays spécifique, d’un partenaire de mise en œuvre spécifique,… Il faudra enfin tenir compte du fait que certaines interventions ont été identifiées et formulées dans un contexte souvent antérieur à la rédaction de la note stratégique qui est le résultat d’un cumul des connaissances de la coopération belge en éducation et souvent antérieur aux contexte international actuel mentionné ci-dessus.  

Les bureaux d’étude qui répondent à l’appel d’offre pour l’évaluation expliciteront la méthodologie en 5 phases décrites ci-dessous :

Phase 1: Collecte de documents. Inventaire critique de la coopération belge dans le secteur de l’éducation et de la formation :

· Intégration des remarques du premier comité de pilotage (réunion « kick off ») voir point 7 (ci-dessous).

· Inventaire critique des documents relatifs à la stratégie DGCD

· Inventaire critique des documents relatifs aux stratégies et aux interventions des organisations belges partenaires.

· Inventaire critique des documents relatifs aux stratégies et aux interventions des organisations internationales partenaires.

· Inventaire critique des documents relatifs aux stratégies et programmes des 18 pays partenaires.

· 2ième réunion du comité de pilotage

Résultat de la phase 1 : Rapport sur la situation « AS  IS »

Phase 2 : Collecte d’opinions. Phase d’analyse

· Intégration des remarques de second comité de pilotage.

· Organisation des interviews en Belgique et à l’international.

· Interview en Belgique et à l’international

· Analyse approfondie des documents stratégiques et des opinions/visions

· Rédaction d’un « inception report » provisoire proposant le champ et la portée de l’évaluation.
· Réunion du comité de pilotage élargie à l’ensemble des partenaires en Belgique (3ième réunion).

Résultat de la phase 2 : Un “inception report” définitif définissant le champ et la portée de l’évaluation.

Phase 3: 

· Préparation des missions de terrain et intégration des remarques du 3ième comité de pilotage. Mise en oeuvre des missions de terrain.

· Analyse locale des résultats

· Atelier de restitution locale.

· Finalisation d’un « aide-mémoire » par pays.

Phase 4: 

· Synthèse des missions de terrain et concept de rapport final 

· rédaction du rapport final provisoire

· Réalisation de 5 ateliers de restitution (cinq jours devant des panels différents).

· Intégration des remarques;.

· Cinquième réunion du comité de pilotage

· Rédaction du rapport définitif.

Les phases 1, 2 et 4 nécessitent la connaissance au sein de l’équipe du néerlandais et du français.

La langue de travail dans les pays visités sera, selon le cas, le français, l’espagnol ou l’anglais. 

Phase 5 :

La DG-D se chargera de diffuser le rapport définitif de l’évaluation aux acteurs/partenaires pertinents dans le secteur de l’éducation et de la formation, en Belgique et dans les pays partenaires.  

4.1 Sélection des programmes/projets et pays

Les critères de sélection des programmes/projets/pays sont les suivants :

· Concentration des programmes/projets/intervention par pays et par acteur.

· Couverture géographique (Afrique principalement, un pays en Amérique latine, un pays en Asie).  

· Niveau d’enseignement (primaire, technique, professionnel, secondaire, universitaire)

· Type d’intervention (aide budgétaire, aide projet, investissements, assistance technique)

· Niveaux d’intervention (international, national, local)

· Durée de l’intervention

· Diversité des canaux (bilatéral direct, ONG, APEFE, VVOB, VLIR, CIUF FBS, Multilatéral). 

· Type d’activité : Développement de curriculum, Renforcement de capacité, Renforcement institutionnel, fourniture de matériel, fourniture de manuel, constructions, …

Tous acteurs confondus, 6 pays (un en Asie, 4 en Afrique et un en Amérique latine) feront l’objet de visites-terrain.

La liste finale des pays et  projets/programmes retenus sera établie en partenariat en fin de phase 2, avec toutes les parties prenantes, en tenant compte des pays fréquemment sollicités pour des autres évaluations. Cette liste sera confirmée par la direction générale de la DG D.  

4.2 Source de données

4.2.1.  Documentation écrite :

Les documents écrits qui devront être consultés sont, notamment : 

· la note stratégique éducation et formation

· les stratégies / plan d’action / conventions des partenaires multilatéraux et indirects

· les notes stratégiques des 18 pays partenaires, 

· les politiques nationales de ces pays en éducation et en formation, et d’autres documents nationaux pertinents,

· des documents de références sur les problématiques soulevées dans les questions d’évaluation,

· des rapports de suivi et d’évaluations d’interventions en éducation et formation, 

· des documents propres aux projets/programmes sélectionnés

Note 1  :  Pour l’inventaire critique, les consultants devront eux-mêmes collecter les documents auprès des différents services de la DGCD. 

Note 2  : Les consultants se réfèreront au glossaire du CAD pour les définitions des termes en évaluation et aux définitions inclues dans la note stratégique éducation pour la définition des termes en éducation.  

4.2.2.
Entrevues individuelles et en groupe/questionnaires

Catégorie de répondants :

· Au niveau international

· Organisations internationales en Education et Formation (UNESCO, UNICEF, Secrétariat FTI)

· Au niveau belge 

DG-D 

· Direction générale D0 

· Expert éducation et formation (Mme Dusépulchre), 

· Responsables des bourses bilatérales (Mme Degrugillier) 

· D2.2 pour l’alphabétisation

· D3.1 pour les ONG ayant des projets d’éducation dans le Sud.

· D3.2 pour le CIUF et le VLIR (M. Bourgeois)

· D3.3 pour l’APEFE et le VVOB. (M. d’Adesky)

· Gestionnaires des projets/programmes sélectionnés

Acteurs indirects

· ONG ayant des projets d’éducation dans le Sud (francophones et néerlandophones).

· VLIR & CUD + Universités/Instituts ayant des programmes de coopération.

· VVOB, APEFE

CTB 

· Expert thématique CTB

· Gestionnaires CTB des projets/programmes en éducation

· Au  niveau national des pays concernés par les études de cas :

· Attachés de la DG-D

· Représentants résidents de la  CTB

· Ministères pertinents au secteurs éducation et formation

· Bailleurs de fonds impliqués en éducation / formation

· Représentants des organisations multilatérales concernées

· Représentants de mécanismes de coordination/concertation nationale en éducation/formation

· Représentants des structures mixtes de concertation locale (SMCL) 

· Représentants d’employeurs (adéquation de l’enseignement avec les besoins)

· Instituts de formation des enseignants et des formateurs 

· Associations d’enseignants et de parents d’élève

· ONG internationales occupées à des interventions dans le secteur.

· Au niveau local

· Gestionnaires des projets (belges et nationaux) et assistants techniques

· Autorités locales

· Organisations d’enseignement libres 

· Organisations internationales œuvrant en éducation et formation

· Employeurs locaux (adéquation de l’enseignement avec les besoins)

· Bénéficiaires (élèves et étudiants)

· Enseignants et représentants de parents d’élèves

5. Calendrier 

L’évaluation se déroulera entre mars 2006 et février 2007 

6. Niveau d’effort pour les missions de terrain 

Le temps de travail proposé pour les missions de terrain est  fixé à 14 jours calendaires. La présence d’un Team Leader qui participe au moins à la première mission de terrain (pour valider la méthodologie), tout en prenant la responsabilité des phases préparatoires et du rapportage sera exigée. Pour ces missions de terrain l’on envisage des équipes de minimum deux personnes, soit un(e) expert(e) international(e) et un(e) expert(e) régional(e). (Le volume de travail par mission est donc de 28 h x j.) 

Un ou plusieurs représentants du pouvoir adjudicateur sont susceptibles d’accompagner une ou plusieurs missions de terrain à titre d’observateur. 

7. Gestion de l’évaluation 

Le Service Evaluation (D0.2.1) est le service de la DGCD chargé de la mise sur le marché de l’évaluation et du pilotage administratif du contrat.

Un comité de pilotage élargi est constitué pour participer à la réunion « kick –off », commenter le “inception report“ et commenter le rapport final provisoire. Il sera présidé par D0.2.1 et réunira des représentants de la DG D : D0.1 (cellule stratégique), D1 (programme bilatéral, D2.2 (FBS), D3 (ONG, CIUF, VLIR, APEFE, VVOB) et D4 (multilatéral), de la CTB du service d’évaluation spéciale (S0.4). Il comprendra également des représentants de ACODEV, de COPROGRAM, du VLIR, du CIUF, de l’APEFE et du VVOB.  

8. Restitution
La restitution est un aspect non négligeable du mandat d’évaluation. En Belgique, plusieurs mécanismes (plates-formes, groupes de travail, assemblées annuelles) existent déjà et peuvent être utilisés pour canaliser les résultats de l’évaluation, en collaboration avec les partenaires de la DG D engagés dans ces réseaux.  Un maximum de 5 autres séances de restitution (de une journée chacune), internes et externes à la DG D devront être organisées en vue de capter les acteurs belges divers oeuvrant dans le secteur de la coopération au développement en matière d’éducation et de formation. Dans les pays partenaires, les ambassades diffuseront le rapport final. 

9. Outputs de l’évaluation
L’équipe d’évaluation fournira :

· Un inventaire critique de la coopération au développement belge dans le secteur de l’éducation et de la formation, inscrit dans le contexte national belge, dans le contexte des 18 pays partenaires prioritaires et dans le contexte international. Comme cet inventaire portera sur des interventions de l’Etat fédéral, d’institutions communautaires et d’organisations internationales, cet inventaire sera multilingue.

· Un “inception report”, dans la langue (français ou néerlandais) du consultant, incluant les conclusions préliminaires résultants du desk study, le champ et la portée de l’évaluation, ainsi qu’une proposition de sélection des pays et des interventions pour les études de cas. 

· Un rapport de mission par pays visité et une restitution (orale avec support pédagogique) des leçons, conclusions et recommandations préliminaires, suite aux missions dans les pays sélectionnés. 

· Un rapport final provisoire (voir point 10 ci-dessous)

· Un maximum de 5 restitutions (présentations orales avec support pédagogique) à divers fora des acteurs belges actifs dans le secteur de la coopération en éducation et en formation.

· Un rapport final définitif (voir point 10 ci-dessous)

· Un résumé administratif (en français, en néerlandais, en anglais et en espagnol)

10. Structure du rapport final
Outre le contexte général de l’évaluation thématique, la méthodologie utilisée et les contraintes rencontrées, le rapport final comprendra une partie analytique transversale (constats, conclusions et recommandations) reflétant les préoccupations inscrites aux termes de références). 

On trouvera en annexe du rapport final provisoire :

· Les termes de référence de l’évaluation.

· la liste de tous les intervenants rencontrés

· les rapports des missions sur le terrain, c’est à dire les "aide-mémoire" pays, remaniés en fonction des remarques émises à l'occasion des restitutions pays. 

· les outils de collecte de données.  

Outre les annexes prévues au rapport final provisoire, le rapport final définitif comprendra un annexe spécifique qui intègrera "in extenso" tous les commentaires sur le rapport final provisoire. Dans la même annexe, les consultants justifieront le cas échéant, leur désaccord avec ces mêmes commentaires. 

Les commentaires avec lesquels les consultants sont d’accord seront, quant à eux, intégrés dans le rapport final définitif.

Les rapports finaux provisoire et définitif sont à fournir en 10 exemplaires en néerlandais et 10 exemplaires en français.

Afin de faciliter les remarques et réactions des partenaires locaux, les rapports des missions de terrain seront rédigés dans une langue facilitant ces réactions (français, anglais ou espagnol selon le cas).

Les autres annexes peuvent être rédigées dans la langue (néerlandais ou français) du consultant

Toutes les traductions doivent être éditées par le consultant:

Pour chaque document, une copie non reliée et une copie électronique sur disquette/CD ROM sera également remise.

11. EQUIPE D’EVALUATION
11.1 Compétences des experts

L’équipe d’experts proposée par les soumissionnaires sera composée de consultants du Nord et de consultants du Sud. La DGCD encourage fortement la constitution de consortiums internationaux en vue de répondre de façon optimale aux exigences et à la spécificité du mandat.

L’équipe cumulera  l’expertise requise suivante :

· Expertise en évaluation de projets/programmes de coopération et expérience d’évaluations thématiques/sectorielles.

· Expertise dans le secteur de l’éducation et de la formation. Très bonnes capacités de recherche et de synthèse.

· Très bonnes capacités pédagogiques

· Très bonne connaissance de l’anglais, du néerlandais, du français et de l’espagnol. 
11.2 Profil de l’équipe
Les membres de l’équipe, idéalement,  réuniront plusieurs qualifications  :

· Un ou plusieurs spécialiste(s) de l’évaluation à caractère stratégique (thématique / multiforme/ multi-pays / multi-bailleurs.), ayant de l’expérience dans les domaines de l’éducation et de la formation. Il (ou l’un d’eux) sera le team leader de l’évaluation.

· Un (ou plusieurs) expert(s) en pédagogie et en méthodologie de l’enseignement et de la formation ayant de l’expérience en évaluation dans les pays en développement.

· Un (ou plusieurs) experts en développement des politiques d’éducation et de formation, expérimenté en renforcement institutionnel. 

� Examen des politiques et programmes de coopération pour la Belgique en matière de coopération pour le développement, 26 octobre 2005. 





